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COMMUNE DE RUPT

ARRÊTÉ DE CIRCULATION N° 5-2020

LE MAIRE DE LA COMMUNE DE RUPT

VU le code de la voirie routière ;

VU le code de la route ;

VU le code de justice administrative ;

VU le code pénal ;

VU le code de procédure pénale ;

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des
régions, modifiée par la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ;

VU l'arrêté du 24 novembre 1967 relatif  à la signalisation des routes et autoroutes et l'ensemble des arrêtés
modificatifs, ainsi que l’instruction interministérielle sur la signalisation routière approuvée par l'arrêté du 7 juin
1977 et l'ensemble des textes d'application (guides techniques spécifiques) ;

VU la demande en date du 12 octobre 2020 présentée par le district de Vitry-le-François ;

VU l'avis du conseil départemental de Haute-Marne en date du 14 octobre 2020 ;

VU l’avis de Monsieur le Directeur départemental des Téritoires en date du 15 octobre 2020 ;

VU l’avis de la commune de Fronville en date 13 octobre 2020 ;

VU l’avis de la commune de Ferrière et et la Folie en date du 13 octobre 2020 ;

VU l’avis de la commune de Joinville en date du 15 octobre 2020 :

CONSIDERANT qu’il importe d’assurer la sécurité des usagers de la voie publique ainsi que celle des agents de
la Direction Interdépartementale des Routes - Est, et des entreprises chargées de l’exécution des travaux, et de
réduire autant que possible les entraves à la circulation, en réglementant la circulation à l'occasion du chantier
particulier évoqué dans le présent arrêté ;

A R R E T E

Article 1

Le présent arrêté particulier s’applique au chantier engagé et exécuté sur le réseau départemental en traversée
de la commune de Rupt dans les conditions définies à l'article 2. 
Il réglemente la circulation aux abords de ce chantier et définit les mesures de restrictions qui seront mises en
œuvre et signalées conformément à la réglementation en vigueur.



Article     2  

Pendant la durée d’éxécution des travaux de reprises des enrobés (dans les deux rampes du plateau surélévé) au
niveau du carrefour RD200 / RD117 situés en agglomération de Rupt, la circulation de tous les véhicules dans les
deux sens de circulation est réglementée comme suit :

La circulation et le stationnement sont interdits dans les deux sens de circulation sur les sections des routes
départementales 200 et 117 concernée par les travaux

La circulation de tous les véhicules est déviée par les itinéraires de substitution ci-après :

1. Déviation des véhicules autorisés sur la RN67 par le panneau C107 “accès réglementé” dans les
deux sens de circulation par les itinéraires suivants :

 sur RD 200

• RD 200 depuis la zone de travaux jusqu’au carrefour RD200 / RN67

• RN67 depuis le carrefour avec la RD200 jusqu’à l’échangeur de Fronville

• RD200 depuis l’échangeur de Fronville jusqu’à la zone de travaux

 sur RD 117

• RD 117 depuis la zone de travaux jusqu’au carrefour RD117/RD181 puis :

• Direction Joinville : Carrefour RD117/RD181 puis RD126 puis RD60 en direction de Joinville

• Direction Fronville : Carrefour RD117/RD181 puis RD181 en direction de Fronville

2. Dévaition des véhicules non autorisés sur la RN67 par le panneau C107 “accès réglementé” dans
les deux sens de circulation par l’itinéraire suivant :

 sur RD 200

• RD 200 depuis la zone de travaux jusqu’au carrefour RD200 / RD60 dans Joinville

• RD60 depuis le carrefour avec la RD200 jusqu’à carrefour avec la RD126

• RD126 depuis le carrefour avec la RD60 jusqu’à carrefour avec la RD121

• RD121 depuis le carrefour avec la RD126  jusqu’à carrefour avec la RD200 dans Fronville

• RD200 du carrefour avec la RD181 jusqu’à la zone de travaux

 sur RD 117

• RD 117 depuis la zone de travaux jusqu’au carrefour RD117/RD181

• Direction Joinville : Carrefour RD117/RD181 puis RD126 puis RD60 en direction de Joinville

Direction Fronville : Carrefour RD117/RD181 puis RD181 en direction de Fronville

Article 3

Le présent arrété est valable trois jours durant la période du 19 au 21 octobre 2020. 

Article 4

En cas d'intempéries ou de problèmes techniques, les travaux prévus à l'article 2 sont susceptibles d'être reportés
du nombre de jours d'intempéries ou nécessaires à la résolution des problèmes techniques. Ces dispositions sont
aussi applicables au phasage des travaux de l'article 3. Les dispositions d'exploitation de la circulation cesseront à
la fin effective des travaux concrétisée par la levée de la signalisation.



Article 5

Ce chantier fera l'objet des mesures de publicité et d'information du public suivantes :
 publication et/ou affichage du présent arrêté au sein des communes de Rupt, Joinville, Ferrière et La Folie, et

Fronville ;
 affichage à chaque extrémité de la zone des travaux ;
 mise en place de la signalisation de police conforme aux instructions contenues dans le présent arrêté.

Article 6

La signalisation du chantier sera conforme à l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation
des routes et des autoroutes et ses arrêtés modificatifs, à l’instruction interministérielle sur la signalisation routière
approuvée par l'arrêté du 7 juin 1977, et aux Manuels de Chef de Chantier (routes bidirectionnelles ou routes à
chaussées séparées selon les cas)  et  guides thématiques spécifiques (SETRA, CERTU).  La signalisation du
chantier sera mise en place conformément aux mentions figurant sous l'article 2 du présent arrêté par les agents
du CEI de Bologne – District de Vitry – DIR Est

Article 7

Toute contravention au présent  arrêté  sera constatée et  poursuivie  conformément  aux lois  et  règlements en
vigueur.

Article 9

Les dispositions  du  présent  arrêté  prennent  effet  le  jour  de  la  signature  du  présent  arrêté  et  prendront  fin
conformément aux dispositions des articles 3 et 4 ci-dessus et en tout état de cause pas avant la fin effective des
travaux concrétisée par la levée de la signalisation.

Article 10

Le secrétaire général de la préfecture de la Haute-Marne, le directeur interdépartemental des routes – Est, le
commandant du groupement départemental de gendarmerie de la Haute-Marne sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
Haute-Marne.

Une copie sera adressée pour affichage à messieurs les Maires des communes de Joinville, Ferrière et La Folie,
et Fronville.

Une copie sera adressée pour information au :

- Général du Commandement de la Région Militaire Terre Nord-Est,
- Directeur Départemental des Territoires (DDT) de la Haute-Marne,
- Président du Conseil Départemental de la Haute-Marne,
- Président de la Région Grand-Est, service des transports scolaires
- Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours (SDIS) de la Haute-Marne,
- Directeur Départemental du Service d'Aide Médicale Urgente (SAMU) de la Haute-Marne,
- Directeur de l'hôpital de Chaumont responsable du SMUR,
- Directeurs des sociétés EUROVIA et SIGNATURE,

Rupt, le  19 octobre 2020
Le Maire, Denis DAILLET                                           












































































